
L'employeur peut-il imposer une échelle de sanctions en
interne ?

Réponse courte

L'employeur peut établir une échelle de sanctions dans le règlement intérieur après consultation de la délégation du

personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Cette échelle définit une gradation des sanctions

applicables (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire, etc.) et constitue le catalogue des sanctions opposable

aux salariés.

Le Code du travail ne prévoyant pas d'échelle légale de sanctions en dehors du licenciement et de la mise à pied

conservatoire, l'établissement d'un tel catalogue est essentiel pour sécuriser l'exercice du pouvoir disciplinaire.

L'échelle doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut pas contenir de sanctions prohibées (amendes,

sanctions pécuniaires). L'employeur reste tenu de choisir la sanction adaptée au cas par cas.

Définition

L'échelle de sanctions est un dispositif interne établissant une liste hiérarchisée des sanctions disciplinaires

applicables dans l'entreprise, allant de la plus légère (avertissement) à la plus sévère (licenciement). Elle

constitue le catalogue de référence pour l'exercice du pouvoir disciplinaire et doit être intégrée au règlement

intérieur ou à la convention collective.

Questions fréquentes

L'employeur est-il obligé de suivre son échelle de sanctions pas à pas ?

Non, l'échelle n'est pas une grille automatique. L'employeur conserve un pouvoir d'appréciation au cas par cas en tenant compte de la
gravité de la faute, des circonstances et des antécédents du salarié.

L'employeur peut-il créer sa propre échelle de sanctions au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut établir une échelle de sanctions dans le règlement intérieur, après consultation obligatoire de la délégation du
personnel (art. L.414-3). Cette échelle constitue le catalogue des sanctions opposable aux salariés.

Les sanctions pécuniaires sont-elles autorisées au Luxembourg ?

Non, les amendes et sanctions pécuniaires sont prohibées. L'échelle des sanctions doit respecter le Code du travail et ne peut contenir
que des mesures licites comme l'avertissement, le blâme ou la mise à pied disciplinaire.

Quelles sanctions peut contenir un règlement intérieur au Luxembourg ?

Le règlement peut prévoir une gradation allant de l'avertissement au licenciement, en passant par le blâme et la mise à pied disciplinaire.
Les sanctions doivent respecter le principe de proportionnalité et être licites.
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Conditions d’exercice

Le droit luxembourgeois ne fixe pas d'échelle légale ; chaque entreprise doit donc préciser dans son règlement

intérieur les sanctions qu'elle entend appliquer.

Condition Détail

Consultation de la délégation Obligatoire avant adoption (art. L.414-3)

Publicité L'échelle doit être portée à la connaissance de tous les salariés

Respect du Code du travail Pas de sanctions pécuniaires ni de sanctions contraires à la loi

Proportionnalité L'échelle doit permettre une gradation adaptée à la gravité des fautes

Non-automaticité L'employeur conserve un pouvoir d'appréciation au cas par cas

Modalités pratiques

L'échelle ne doit jamais être automatique : elle sert de repère, mais l'employeur conserve son pouvoir d'appréciation

au cas par cas.

Étape Détail

Rédaction Définir les sanctions par ordre croissant de gravité

Consultation Soumettre l'échelle à l'avis de la délégation du personnel

Intégration Intégrer l'échelle dans le règlement intérieur

Diffusion Porter l'échelle à la connaissance de tous les salariés

Application Utiliser l'échelle comme référence tout en conservant un pouvoir d'appréciation

Pratiques et recommandations

Élaborer une échelle complète couvrant un éventail large de sanctions pour disposer de la flexibilité nécessaire.

Associer la délégation du personnel à la rédiger un avertissement pour renforcer la légitimité du dispositif.

Former les managers à l'utilisation de l'échelle pour garantir la cohérence des décisions disciplinaires.

Réviser périodiquement l'échelle pour l'adapter aux évolutions de l'entreprise et de la législation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

L'échelle de sanctions n'est pas une grille automatique. L'employeur doit apprécier la sanction au cas par cas en tenant compte des

circonstances, de la gravité de la faute et des antécédents du salarié. L'existence d'une échelle renforce la sécurité juridique mais

n'élimine pas le contrôle de proportionnalité par le tribunal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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